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1. La deuxieme session du Comite intergouvernemental de negociation d'une 
convention-cadre sur les changements climatiques s'est tenue a Geneve du 19 
au 28 juin 1991. Cette reunion avait ete convoquee en application de la 
resolution 45/212 adoptee par l'Assemblee generale le 21 decembre 1990 comme 
suite aux resolutions 43/53 du 6 decembre 1988 et 44/207 du 22 decembre 1989, 
et intitulee "Protection du climat mondial pour les generations presentes et 
futures" 1/. 

II. QUESTIONS D'ORGANISATION 

A. Ouverture de la session 

2. En ouvrant la deuxieme session, le President, M. Jean Ripert, a appele 
l'attention des participants sur les taches qui les attendaient et a remercie 
les Etats membres tant developpes qu'en developpement des communications 
qu'ils avaient sownises et qui aideraient le Comite a elaborer une 
convention-cadre efficace. Ila felicite le secretariat de la fa9on dont il 
avait prepare la session. 

1/ Le rapport de la premiere session a ete publie sous la cote A/AC.237/6 
et Corr.1. Le Bureau elu par le Comite a sa premiere session est compose comme 
suit 

President 

Vice-Presidents 

Rapporteur 

M. Jean Ripert (France) 

M. Chandrashekhar Dasgupta (Inde) 
M. Ahmed Djoghlaf (Algerie) 
M. Ion Draghici (Roumanie) 
M. Raul Estrada-Oyuela (Argentine) 

M. Ion Draghici (Roumanie). 
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B. Participation 

3. Les pays ci-apres etaient representes a la session 

Afghanistan 
Algerie 
Allemagne 
Arabie saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Benin 
Bhoutan 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Brunei Darussalam 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Espagne 
Etats federes 

de Micronesie 
Etats-Unis d'Amerique 
Ethiopie 
Fidji 
Finlande 
France 
Gabon 
Ghana 
Grece 
Guinee 
Guinee equatoriale 
Ha"iti 
Honduras 
Hongrie 

Iles Salomon 
Inde 
Indonesie 
Iran (Republique 

islamique d') 
Irlande 
Islande 
Italie 
Jamahiriya arabe 

libyenne 
Jama"ique 
Japan 
Kenya 
Kiribati 
Kowe"it 
Lesotho 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Mauritanie 
Mexique 
Mongolie 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nauru 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Ouganda 
Pakistan 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Pays-Bas 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 

Republique centrafricaine 
Republique de Coree 
Republique dominicaine 
Republique populaire 

democratique de Coree 
Republique socialiste 

sovietique de Bielorussie 
Republique-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Siege 
Samoa 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Sierra Leone 
Singapour 
Soudan 
Sri Lanka 
Suede 
Suisse 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Tha"ilande 
Togo 
Tonga 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Tuvalu 
Union des Republiques 

socialistes sovietiques 
Uruguay 
Vanuatu 
Venezuela 
Viet Nam 
Yougoslavie 
Za"ire 
Zambie 
Zimbabwe 
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4 •. Etaie~t re~rese?tes les services et programmes de !'Organisation des 
Nations Unies ci-apres : Bureau du Directeur general au developpement et a 
la cooperation economique internationale, Conference des Nations Unies sur 
1:env~ronnement et le developp:ment (CNUED), Programme des Nations Unies pour 
1 environnement (PNUE) et Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement (CNUCED). 

5. Etaient representees a la session les institutions specialisees et 
d'autres organisations du systeme des Nations Unies citees ci-apres: 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture (FAO), 
Organisation des Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
et sa Commission oceanographique intergouvernementale (UNESCO/COI), Banque 
mondiale, Organisation meteorologique mondiale (OMM), Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), Groupe 
intergouvernemental d'experts OMM/PNUE pour l'etude du changement 
climatique (IPCC), Agence internationale de l'energie atomique (AIEA) 
et Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). 

6. Etaient egalement representees a la session les organisations 
intergouvernementales ci-apres: Agence internationale de l'energie (AIE), 
Association europeenne de libre-echange (AELE), Comite consultatif juridique 
afro-asiatique, Communautes europeennes, Ligue des Etats arabes, Organisation 
de cooperation et de developpement economiques (OCDE), Organisation de l'unite 
africaine (OUA), Organisation des· pays exportateurs de petrole (OPEP) et 
Programme regional pour l'environnement du Pacifique Sud. 

7. Les organisations non gouvernementales ci-apres dotees du statut 
consultatif aupres du Conseil economique et social etaient representees 
Categorie I: Chambre de commerce internationale, Conseil international 
des femmes et Federation mondiale des associations pour les Nations Unies; 
Categorie II: Association internationale de l'industrie petroliere pour la 
sauvegarde de l'environnement, Conseil international des unions scientifiques, 
Conseil international du droit de l'environnement, Greenpeace International, 
World Coal Institute et World Resources Institute; lli,.t.e: Association des 
etudes internationales, Friends of the Earth, Natural Resources Defense 
Council, Organisation internatioriale des fabricants de vehicules a moteur 
et Societe nationale Audubon. 

8. Etaient egalement representees les autres organisations non 
gouvernementales ci-apres: Alliance for Responsible CFC Policy, American 
Forestry Association, Ancient Forest International, Bangladesh Centre for 
Advanced Studies, Center for Clean Air Policy, Centre for Our Common Future, 
Chemical Manufacturers Association, Climate Action Network, Climate Council, 
Climate Network Europe, Edison Electric Institute, Environmental Defense Fund, 
Environmental Protection Society (Malaisie), Environment and Development 
of the Third World, Forum des ONG bresiliennes representees a la Conference 
des Nations Unies sur l'environnement et le developpement, Foundation for 
Environmental Conservation, Global Climate Coalition, Haribon Foundation 
for the Conservation of Natural Resources, Harvard Law School Global Warming 
Project, Indonesian Environmental Forum (WALHI), Institut forestier 
latino-americain, Royal Institute of International Affairs, The Kenya 
Consumer's Organization, Union of Concerned Scientists, United States Council 
for International Business, World Wildlife Fund et Zero. 
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c. Adoption de l'ordre du jour 

9. Asa lere seance pleniere, le 19 juin 1991, le Comite a adopte l'ordre 
du jour suivant : 

1. Questions d'organisation 

a) Adoption de l'ordre du jour; 

b) Organisation des travaux; 

c) Election des Bureaux des groupes de travail; 

d) Dates et lieux des sessions ulterieures; 

e) Ordre du jour provisoire de la troisieme session. 

2. Elaboration d'une convention-cadre sur les changements climatiques 

a) Elements relatifs aux engagements projet de texte qui sera 
etabli par le Groupe de travail I; 

b) Elements relatifs aux mecanismes : projet de texte qui sera 
etabli par le Groupe de travail II; 

c) Examen par le Comite plenier des rapports d'activite soumis 
par les groupes de travail. 

3. Demandes de conseils scientifiques et techniques adressees au Groupe 
intergouvernemental d'experts pour l'etude du changement climatique. 

4. Examen de l'etat des fonds extrabudgetaires : 

a) Fonds benevole special destine a financer la participation 
de pays en developpement; 

b) Fonds d'affectation speciale destine a financer le processus 
de negociation. 

5. Adoption du rapport. 

D. Documentation 

10. On trouvera a l'annexe au present rapport la liste des documents dont 
le Comite etait saisi a sa deuxieme session. 

E. Election du Bureau 

11. A la 4eme seance pleniere, le 21 juin, le President a signale au Comite 
qu'a la suite de consultations avec les representants des groupes regionaux, 
il n'avait pas ete possible de parvenir a un consensus sur la designation des 
presidents des deux groupes de travail. Apres avoir envisage de proceder 
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a un vote, il etait parvenu a la conclusion que la solution qui paraissait 
preferable aux differents groupes regionaux serait d'elire deux copresidents 
pour chaque groupe de travail. 

12. Le President a souligne qu'il etait deja arrive que l'on re~ourre ace 
type de solution a !'Organisation des Nations Unies mais il n'en restait pas 
moins que !'election de copresidents etait de l'avis general une mesure de 
caractere exceptionnel. Ila dit en outre que cette procedure n'obligeait en 
aucnne fayon a renoncer a une approche integree des questions traitees par les 
groupes de travail et que c'etait a lui en tant que President du Comite qu'il 
incomberait de veiller au fonctionnement harmonieux du dispositif mis en 
place. 

13. Sur proposition du President, le Comite a decide de deroger aux 
articles 40 et 50 de son reglement interieur pour pouvoir elire les membres du 
Bureau des groupes de travail. Ila alors procede a leur election, comme suit: 

Groupe de travail I 

Copresidents M. N. Akao (Japon) 
M. E. de Alba-Alcaraz (Mexique) 

Vice-president: M. M.M. Ould El Ghaouth (Mauritanie) 

Groupe de travail II 

Copresidents 

Vice-president 

F. 

Mme E. Dowdeswell (Canada) 
M. R.F. Van Lierop (Vanuatu) 

M. M. Sadowski (Pologne) 

Organisation des travaux 

14. Le President a note que les activites des groupes de travail devraient 
etre organisees conformement a la decision 1/1 du Comite (A/AC.237/6, 
annexe II, par. 6 et 7). 

15. Asa 5eme seance pleniere, le 24 juin, le Comite est convenu, sur 
proposition du President, que les questions relatives aux P:incipes et aux 
definitions seraient abordees par les deux groupes de travail, selon que de 
besoin, mais que l'essentiel de !'examen de ces ~spects de 1~ ?onvention-cadre 
incoroberait vraisemblablement au Groupe de travail I. Ila ete entendu en 
outre qu'il s'agirait d'un examen en premiere lecture qui n'exclurait pas la 
presentation d'autres propositions a un stade ulterieur. 
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III. ELABORATION D'UNE CONVENTION-CADRE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

A. Declarations des representants des programmes et organisations 
du systeme des Nations Unies 

16. A la lere seance pleniere, le 19 juin 1991, des declarations ant ete 
faites au nom du Directeur executif du PNUE, du Secretaire general de la CNUED 
et du Secretaire general de l'OMM. Les trois intervenants ont fait le point 
de la situation et reaffirme l'appui de leur organisation au processus de 
negociation au sein du Comite ainsi qu'a son secretariat et se sont felicites 
de la bonne collaboration instauree avec celui-ci. 

17. Dans une declaration qui a ete lue par M. William Mansfield III, 
directeur executif adjoint du PNUE, M. Mostafa K. Tolba, directeur executif 
du PNUE, a souligne la necessite d'une convention efficace assortie 
d'engagements, necessite attestee par un nombre croissant de preuves 
scientifiques du rechauffement de la planete. Rappelant qu'il importait de 
fournir une assistance aux pays en developpement, il a declare que le PNUE, en 
collaboration avec le Groupe d'experts intergouvememental pour l'etude du 
changement climatique, avait l'intention d'apporter son appui a la realisation 
d'etudes dans quelques pays afin d'analyser le cout des mesures necessaires 
pour faire face aux changements climatiques. 

18. M. Nitin Desai, secretaire general adjoint de la CNUED, parlant au nom du 
Secretaire general de la CNUED, M. Maurice F. Strong, a fait observer que le 
Comite preparatoire de la CNUED cherchait a fournir un cadre permettant 
d'integrer des activites distinctes, telles que les negociations relatives a 
une convention sur le climat, dans un vaste programme d'action destine a 
assurer un developpement durable. Les progres realises dans ces negociations 
auraient une incidence importante sur l'issue du processus preparatoire de 
la CNUED, qui, pour etre mene a bien, exigerait des ressources financieres 
nouvelles et supplementaires, la mise en place de mecanismes de transfert des 
technologies pertinentes, en particulier aux pays en developpement, et le 
renforcement du cadre juridique et institutionnel. 

19. M. Victor Boldirev, Directeur du Programme climatologique mondial 
de l'OMM, a fait une declaration au nom du Secretaire general de cette 
organisation, M. G.O.P. Obasi. Ila presente un compte rendu succinct des 
travaux du onzieme Congres meteorologique mondial, qui s'etait tenu en 
mai 1991 et avait adopte des resolutions sur des questions fondamentales pour 
les travaux sur les changements climatiques, interessant notamment le 
Programme climatologique mondial (PCM), le Systeme mondial d'observation du 
clirnat, l'IPCC et le CIN lui-rneme. Ila decrit la strategie demise en oeuvre 
du Programme clirnatologique mondial et le role du Comite de coordination. 

20. Le President a note que le Comite devrait tenir compte des decisions 
pertinentes du Comite preparatoire de la CNUED, du Conseil d'administration 
du PNUE et du onzieme Congres meteorologique mondial. 
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21. A la 2eme seance pleniere, le 19 juin, les representants de plusieurs 
delegations ont fait des declarations relatives aux communications qu'ils 
avaient adressees au Comite et qui etaient reproduites dans les 
documents A/AC.237/Misc.1 et Add.1 a 8. 

22. Aux 3eme et 4eme seances plenieres, le 21 juin, les representants de 
certains pays ont fait des declarations et presente des observations sur le 
document A/AC.237/Misc.2/Rev.1, intitule "Compilation of Possible Elements for 
a Framework Convention on Climate Change" ("Recueil d'elements susceptibles 
d'etre incorpores dans une convention-cadre sur les changements climatiques") 
et etabli par le secretariat en tant que contribution officieuse aux travaux 
du Comite au titre du point 2 de l'ordre du jour. Le Secretaire executif a 
repondu aces observations. Asa 4eme seance pleniere, le Comite est convenu 
que le secretariat devrait etablir un nouveau recueil ZI qui comprendrait 
les textes soumis par les delegations et reproduits dans les additifs 1 a 9 
au document A/AC.237/Misc.1 et qui serait structure conformement aux 
paragraphes 6 et 7 de la decision 1/1 du Comite (A/AC.237/6). 

23. A la 6eme seance pleniere, le 25 juin, un representant a evoque 
la Conference ministerielle des pays en developpement sur l'environnement et 
le developpement, qui s'etait tenue a Beijing les 18 et 19 juin 1991. Ila 
ajoute que des exemplaires de la Declaration ministerielle de Beijing sur 
l'environnement et le developpement adoptee a la Conference etaient 
disponibles. 

c. Rapport du Groupe de travail I: Engagements 

24. Asa 4eme seance pleniere, le 21 juin 1991, le Comite intergouvernemental 
de negociation a renvoye au Groupe de travail I, conformement a sa 
decision 1/1, le point 2 a) de son ordre du jour intitule "Elaboration d'une 
convention-cadre sur les changements climatiques: a) elements relatifs aux 
engagements". (Voir egalement le paragraphe 15 ci-dessus). 

25. Au cours d'une seance privee, le 21 juin, le Groupe de travail I a 
decide, compte tenu de l'article 46 de son reglement interieur, que ses 
reunions seraient publiques a mains qu'il n'en decide autrement. Apres cela, 
le Groupe a tenu huit seances publiques du 24 au 27 juin 1991. 

26. Asa 2eme seance, le 24 juin, le Groupe de travail I a adopte son 
programme de travail pour la session (A/AC.237/WG.I/L.l). 

ZI Publie ensuite sous la cote A/AC.237/Misc.5 et Add.1 a 3. 
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1. Principes 

27. Le Groupe de travail I a examine cette question a sa 2eme seance, 
le 24 juin. Les representants de 40 Etats ont fait des declarations. 

28. Le Groupe de travail I a decide que, compte tenu de l'examen 
susmentionne, les propositions relatives aux principes seraient regroupees 
sous differentes rubriques. 

29. Asa Berne seance, le Groupe de travail I etait saisi d'un projet de 
proposition du bureau sur un "Projet de recueil de principes" publie sous la 
cote A/AC.237/WG.I/L.3. Les representants de 24 Etats ont fait des 
declarations. 

2. Elements relatifs aux engagements 

"a) Engagements appropries, outre ceux qui sont prevus par les accords 
existants, en vue de limiter et de reduire les emissions nettes de 
dioxyde de carbone et autres gaz a effet de serre, d'assurer la 
preservation, le renforcement et l'accroissement des puits et des 
reservoirs et d'appuyer les mesures destinees a combattre les effets 
nocifs des changements climatiques, compte tenu de ce que les 
contributions devront etre equitablement modulees en fonction des 
responsabilites des pays et de leur degre de developpement" (par. 6 a) 
de l'annexe a la decision 1/1). 

30. Le Groupe de travail I a examine cette question a ses 3eme et 
4eme seances, le 25 Ju1n. Des declarations ont ete faites par les 
representants de 45 Etats et par un observateur. 

''b) Engagements appropries concernant des ressources financieres 
suffisantes a prevoir et, le cas echeant, a augmenter pour permettre aux 
pays en developpement de faire face aux supplements de depenses 
necessaires pour remplir les engagements mentionnes ci-dessus et pour 
faciliter les transferts de technologie dans les plus brefs delais et sur 
la base la plus equitable et la plus favorable possible" (par. 6 b) de 
l'annexe a la decision 1/1). 

31. Le Groupe de travail I a examine cette question a ses 5eme et 
6eme seances, le 26 juin. Les representants de 40 Etats ont fait des 
declarations. 

"c) Engagements visant a faire face a la situation propre aux pays en , , d 
developpement, compte tenu de leurs besoins de developpement et eu egarn 
notamment aux problemes des petits pays insulaires en developpement, des 

' l' ' · on zones cotieres de faible altitude et des zones menacees par erosi • 
les inondations, la desertification et un degreAeleve de pollution, 
atmospherique urbaine, compte devant egalement etre tenu des problem~s 
propres aux economies en etat de transition" (par. 6 c) de l'annexe a la 
decision 1/1). 
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32. Le Groupe de travail I a examine cette question a sa 6eme seance, 
le 26 juin. Les representants de huit Etats ont fait des declarations. 
L'attention a ete appelee notamment sur les problemes particuliers aux pays 
les rnoins developpes. Les representants du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement et de la Commission oceanographique intergouvernementale de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
(COI/UNESCO) ont egalement fait des declarations. 

33. Asa 7eme seance, le 27 juin, le Groupe de travail I a examine wie 
structure possible pour le classement des elements figurant au 
paragraphe 6 a), b) etc) de l'annexe a la decision 1/1 sur la base d'wi 
projet de proposition du bureau (A/AC.237/WG.I/L.2). Ila ete entendu que 
cette structure ne servait qu'a des fins de redaction et qu'elle n'etait pas 
liee a la structure de la convention-cadre. Les representants de 15 Etats ont 
fait des declarations. 

34. Le Groupe de travail I a decide que les propositions concernant les 
engagements devraient etre consignees dans W1 nouveau recueil qui serait 
etabli sous l'autorite des copresidents. Ce recueil devrait comprendre les 
propositions figurant dans le docwnent A/AC.237/Misc. et Add.1 a 9, les 
nouvelles propositions formulees pendant les debats du Groupe de travail et 
toutes autres propositions a condition qu'elles soient commwiiquees par ecrit 
au secretariat du Comite a Geneve au plus tard le 15 juillet 1991. Il 
appartenait aux copresidents de decider comment ils pourraient faciliter 
encore les debats du Comite a sa troisieme session. 

D. Rapport du Groupe de travail II: Mecanismes 

35. Asa 4eme seance pleniere, le 21 juin 1991, le Comite intergouvernemental 
de negociation a renvoye au Groupe de travail II, conformernent a sa 
Decision 1/1, le point 2 b) de son ordre du jour intitule: "Elaboration d'wie 
convention-cadre sur les changements climatiques: b) Elements relatifs aux 
mecanismes" (Voir egalement le paragraphe 15 ci-dessus). 

36. Au cours d'wie seance privee, le 21 juin, le Groupe de travail II a 
decide compte tenu de !'article 46.de son reglernent interieur, que ses , ' 
reunions seraient publiques a moins qu'il n'en decide autrement. Apres cela, 
le Groupe a tenu six seances publiques du 24 au 27 juin 1991. 

37. Asa lere seance, le 24 juin, le Groupe de travail II a approuve le 
programme de travail pour sa session (A/AC.237/WG.II/L.I). 

"a) Mecanismes juridigues et institutionnels regissant notamment 
l'entree en vigueur de la Convention, le retrait des Parties, 
l'observation de la Convention et les procedures d'evaluation et 
d'examen" (par. 7 a) de l'annexe a la decision 1/1). 

38 L G d travail II a examine cette question a ses 3eme et . e roupe e 
6erne seances, les 25 et 27 juin. A la 3erne seance, les representants de 
23 Etats ont fait des declarations. 
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"b) M' ' ' 'd' ' ' . 1 1 . ' ecan1smes Jur1 1ques et 1nst1tut1onne s re at1fs a la 
C, t' .. t'l''f t' ., .. oopera ion.au suivi e a in orma ion en matiere scientifique" 
(par. 7 b) de l'annexe a la decision 1/1). 

39. Le Groupe de travail II a examine cette question a ses lere, 2eme et 
6eme seances, les 24 et 27 juin. Asa lere seance, le 24 juin, le Groupe 
de travail II a entendu des declarations des representants de 19 Etats. Asa 
2eme seance, le 24 juin, le Groupe de travail II a entendu des declarations 
des representants de 12 Etats. 

40. Le Groupe de travail II a tenu trois reunions officieuses pour examiner 
divers projets et autres propositions elaborees par les delegations sur ces 
questions. 

"c) Mecanismes juridiques et institutionnels relatifs a la fourniture 
et, le cas echeant, a l'augmentation de ressources financieres, aux 
besoins de technologie et de cooperation technique et au transfert de 
technologie aux pays en developpement conformement aux engagements dont 
i1 aura ete convenu dans le cadre du Groupe de travail I" (par. 7 c) de 
l'annexe a la decision 1/1). 

41. Le Groupe de travail II a examine cette question a ses 4eme, Seme et 
6eme seances, les 26 et 27 juin. A la 4eme seance, le 26 juin, les 
representants de 20 Etats et d'une institution specialisee ont fait des 
declarations. A la 5eme seance, le 26 juin, les representants de 20 Etats ont 
fait des declarations. 

42. Asa 6eme seance, le 27 juin, le Groupe de travail II a decide de prier 
ses copresidents de presenter en seance pleniere un rapport oral recapitulant 
les vues exprimees dans le Groupe de travail sur toutes les questions qu'il a 
examinees. 

43. Pendant la meme seance, le Groupe de travail II a decide, a la suite de 
consultations officieuses, de recommander l'adoption du projet de decision 
ci-apres : 

Le Comite decide de prier les copresidents du Groupe de travail II 
d'elaborer selon les modalites ci-apres un texte unique sur les elements 
relatifs aux mecanismes, conformement au mandat de ce Groupe de travail : 

a) Le texte doit etre etabli a partir des diverses communications 
dont le Groupe de travail est deja saisi et de celles que les delegations 
pourraient soumettre par ecrit au secretariat, au plus tard le 
15 juillet 1991, ainsi que des debats qui ant eu lieu au Groupe de travail 
au cours de la deuxieme session du Comite; 

b) Ce texte doit faire etat des points de convergence et, au besoin, 
presenter des variantes lorsqu'il n'y a pas de convergence de vues. 

c) Ce texte pourrait servir de base a l'examen de cette question par 
le Groupe de travail II et a ses debats a la troisieme session du Comite et 
devra etre distribue bien avant cette session. 
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E. Examen des rapports d'activite sownis par les groupes de travail 

44. A la Berne session pleniere, le 28 juin 1991, les copresidents respectifs 
des Groupes de travail I et II ont presente au Comite des rapports oraux sur 
le progres des travaux dans chaque groupe en donnant leurs propres impressions 
sur les convergences et les divergences de vues exprimees sur les questions 
examinees. Pour le Groupe de travail I, M. E. de Alba-Alcaraz a rendu compte 
des debats sur les principes et les engagements relatifs a l'alinea a) 
du paragraphe 6 de l'annexe a la decision 1/1 de la Commission; M. N. Akao 
a rendu compte des debats sur les engagements lies aux alineas b) etc) du 
meme paragraphe. Pour le Groupe de travail II, Mme E. Dowdeswell a rendu 
compte au nom de M. R.F. Van Lierop et en son propre nom des debats sur toute 
la gamme des questions dont le Groupe etait saisi. On trouvera ci-apres une 
recapitulation des principaux aspects de ces impressions. 

1. Rapports oraux sur les travaux du Groupe de travail I 

i) Principes 

45. Les representants ont exprime leur appui a des degres divers pour un 
certain nombre de concepts et d'approches qui pourraient etre inclus dans une 
declaration de principes servant a orienter une convention-cadre sur les 
changements climatiques. Parmi ces concepts et approches il y avait: 
les changements climatiques, un sujet commun de preoccupation pour l'humanite, 
l'equite, la repartition de la responsabilite, le principe du pollueur payeur, 
le principe des precautions a prendre, le cout-efficacite, la flexibilite, 
la compatibilite avec les besoins du developpement, la souverainete sur les 
ressources naturelles, le besoin pour des mesures a court terme et a long 
terme, la cooperation internationale, l'indemnite pour l'accroissement des 
couts encourus par les pays en developpement, le besoin de mecanismes pour 
financer et transferer la technologie et des conditions particulieres 
relatives a differents groupes et pays. Plusieurs delegations ont insiste sur 
le principe d'une action globale en matiere de lutte contre les gaz a effet de 
serre; beaucoup d'entre elles ont souligne sur l'urgence de maitriser les 
emissions de dioxyde de carbone. 

46. Au cours des debats du Groupe de travail, de nombreuses delegations ont 
propose des textes sur les principes pour completer ceux deja presentes au 
Comite dans des documents officieux (A/AC.237/Misc.l, Add.1-9). 

47. L'attention a ete appelee sur les points cornmuns a des principes 
differents et sur les relations entre les principes, les considerations 
liminaires et les obligations generales dans une convention-cadre. Quelques 
delegations ont mis en doute la necessite d'inclure dans la convention une 
section separee sur les principes. 

48. Le bureau du Groupe de travail a formule des suggestions concernant le 
groupement des principes proposes sous differents titres afin de faciliter 
leur examen. Apres debat, le Groupe de travail a decide que le bureau.~evrait 
preparer une nouvelle liste de prin~ipe~ organis~s,en groupes ~p~r?pr1es, qui 
serait un document officieux destine a etre examine par le Com1te a sa 
troisieme session. 
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ii) Engagements relatifs au paragraphe 6 a) de l'annexe a la decision 1/1 

49. Les delegations ont presente au Groupe de travail I uncertain nombre de 
variantes de propositions concernant les obligations generales et les 
objectifs d'ensernble en rnatiere d'ernissions et de milieux recepteurs. Ila ete 
propose, par exemple, que la convention-cadre prevoie des mesures appropriees 
pour stabiliser les concentrations de gaz a effet de serre a un niveau qui 
reduirait au minimum les dommages a l'environnement et pour permettre un 
developpement durable ainsi qu'une cooperation entre les Etats par 
systematisation de l'observation, de la recherche et de l'echange 
d'informations afin de mieux comprendre les causes et les effets des 
changements climatiques et des strategies d'adaptation eventuelles. Plusieurs 
delegations ont ete pour la preparation d'inventaires nationaux qui 
indiqueraient les valeurs actuelles et futures des emissions de gaz a effet de 
serre et de la couverture forestiere et qui decriraient les mesures prises 
pour limiter les emissions et pour proteger et etendre les milieux recepteurs. 
Quelques delegations comptent aussi mentionner la necessite d'examiner le role 
des oceans en tant que piege des gaz a effet de serre. 

50. Il ya eu une divergence de vues au sein du Groupe de travail concernant 
la nature des engagements a inclure dans la convention-cadre. Plusieurs 
delegations ont estime qu'on devrait y inclure des engagements specifiques; 
d'autres ont pense qu'on ne devrait pas chercher a formuler des engagements de 
cette nature a l'etape actuelle et que la convention-cadre devrait prevoir un 
systeme souple permettant aux pays d'adopter leurs propres strategies. 

51. Une opinion, tiree du concept d'une responsabilite commune mais repartie, 
a voulu que les pays industrialises prennent d'abord des engagements 
specifiques et que les engagements des pays en developpement et des pays a 
economies en transition correspondent a leurs besoins d'economie et de 
developpement. La question du classement des pays par categories a ete 
examinee dans ce contexte. 

52. Plusieurs delegations ont propose que les engagements specifiques pris 
par les pays industrialises dans la convention-cadre visent a prendre des 
mesures a court terme pour stabiliser.d'ici 2000 ou 2005 les emissions de 
dioxyde de carbone aux niveaux de 1989 ou 1990 tout en adoptant des mesures 
a plus long terme pour reduire les emissions en dessous de ce niveau, a 
prevoir un financement additionnel et un transfert de la technologie aux pays 
en developpement a des conditions favorables tout en favorisant un 
accroissement des moyens et des strategies d'adaptation dans ces pays. 
D'autres delegations ont exprime l'avis que les pays en developpement 
devraient prendre dans la convention des engagements appropries conce~a~t des 
mesures futures relatives aux emissions de dioxyde de carbone et aux milieux 
recepteurs. 

53. Il ya eu un echange d'idees au sein du groupe de travail sur les mesures 
propres a assurer une utilisation durable des forets et leur conservation. 
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iii) Engagements relatifs au paragraphe 6 b) de !'annexe a la decision 1/1 

54. Au cours de l'examen des ressources financieres et du transfert de la 
t~chnologie, on a generalement accepte l'idee que tousles pays en 
developpement qui deviendraient parties a la convention auraient besoin de 
ressources financieres supplementaires et d'un transfert de la technologie 
pour leur permettre de faire face a leurs obligations au titre de la 
convention. On a reconnu la relation etroite qui existe entre les engagements 
dans ces domaines et ceux concernant les emissions et les milieux recepteurs. 

Plusieurs delegations ont estime: 

a) qu'un nouveau fonds devait etre cree par les parties au titre de 
la convention pour indemniser les pays en developpement de 
l'accroissement de leurs couts du aux mesures qu'ils prendraient 
pour satisfaire aux obligations que la convention leur impose et 
pour attenuer la pauvrete; 

b) que le fonds devrait etre administre par les parties et que les 
contributions devraient provenir des pays industrialises; 

c) que les ressources financieres qui seraient affectees devraient etre 
nouvelles, additionnelles et adequates et ne devraient pas etre 
detournees d'arrangements financiers existants bilateraux OU 

rnultilateraux. 

55. Un certain nornbre de delegations ont estime qu'il n'y avait aucun besoin 
decreer une nouvelle institution dont le fonctionnement serait couteux. Elles 
ont souligne qu'il faudrait utiliser les mecanismes financiers existants 
notamrnent ceux du Mecanisme pilote relatif a l'environnement mondial, auquel 
quelques pays avaient deja contribue. Elles ont insiste sur l'importance de 
coordonner les debats du Cornite sur les mecanismes de financernent avec ceux du 
Cornite preparatoire a la CNUED et ceux relatifs aux negociations sur une 
convention concernant la diversite biologique. 

56. Le groupe de travail a examine la question du transfert de la technologie 
dans le cadre general d'une participation Nord-Sud au developpement et celle 
de la cooperation regionale et sous-regionale. Ila generalement estime que le 
transfert de technologies appropriees aux pays en developpement etait 
ecologiquement rationnel et avait pour eux une importance vitale si l'on 
voulait qu'ils soient en mesure de contribuer a la reduction des gaz a effet 
de serre. 

57. Quelques delegations ont souligne que la technologie devait etre 
transferee aux pays en developpement a des conditions de faveur, sur une base 
preferentielle et non commerciale, compte tenu de la c?arge finan:iere. 
supplementaire que les transferts sur une base commerc1ale pourra1ent imposer 
aces pays. Quelques autres delegations ont fait remarquer que la,pl~part des 
technologies ont ete developpees dans le secteur prive, qu'elles eta1:nt 
protegees par des droits de propriete intellectuelle et ~u'elles sera1ent d~n~ 
transferees en general sur une base commerciale. Toutefo1s d'autres ont est1me 
que meme dans ces conditions les gouvemements pourraient faciliter le 
transfert de la technologie sur une base equitable et la plus favorable 
possible, sans insister necessairement sur son transfert gratuit. 
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58. On a mis l'accent sur l'adaptation de la technologie aux conditions 
locales, sur la formation visant a developper l'expertise et le savoir-faire 
locaux et sur le developpement d'une technologie endogene. On a egalement 
estime que l'echange d'informations sur les nouvelles technologies et le role 
joue par les connaissance techniques avaient de l'importance. Quelques 
delegations ont estime que la creation de coentreprises entre des societes des 
pays developpes et des pays en developpement pourrait etre un moyen approprie 
pour developper et transferer la technologie. Plusieurs delegations ont 
mentionne la valeur des etudes nationales pour evaluer les besoins 
technologiques des differents pays ainsi que celle des inventaires des 
technologies disponibles. La creation d'un centre d'echange d'informations a 
ete aussi mentionnee. 

iv) Engagements relatifs au paragraphe 6 c) de l'annexe a la decision 1/1 

59. La question de la situation speciale des pays en developpement a ete 
traitee en particulier par les delegations des petits Etats insulaires qui se 
sont inquietes de leur survie meme, a court et a long terme. Elles ont fait 
remarquer que ces Etats etaient deja exposes aux effets nefastes du changement 
climatique et qu'ils avaient done besoin d'une assistance financiere immediate 
pour faire face, a leurs difficultes, telles que !'elevation du niveau de la 
mer, l'activite accrue des cyclones et le blanchiment des coraux. Des plans 
nationaux d'amenagement du littoral devraient etre mis au point conforrnement 
aux recommandations du sous-groupe pour l'amenagement du littoral de l'IPCC. 
Ace sujet, des observateurs du PNUE, de la CO! et de l'IPCC ont informe le 
Groupe de travail que leurs organisations respectives preparaient des 
evaluations regionales des effets des changements climatiques sur l'elevation 
du niveau de la mer. Une delegation a fait remarquer qu'en plus des 
consequences du changement climatique, il fallait aussi tenir compte des 
ressources tirees de l'ocean. Les pays affectes par la secheresse et la 
desertification ont dit etre particulierement preoccupes par ces problemes. 
Plusieurs delegations ont appele !'attention sur les problemes particuliers 
aux pays les moins developpes. 

60. A la fin des debats, le Groupe de travail a decide qu'une nouvelle liste 
de propositions relatives aux engagements, organisee selon une structure 
proposee par les copresidents, serait elaboree et distribuee a tousles 
gouvernements avant la prochaine session du Comite (voir par. 33 et 34 
ci-dessus). 

2. Rapport oral sur les travaux du Groupe de travail II 

61. En presentant ce rapport oral, les copresidents ont souligne que les 
debats et les conclusions du Groupe de travail I auraient une influence 
determinante sur les travaux du Groupe de travail II et que leurs conclusions 
actuelles n'etaient done que preliminaires et provisoires. 
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i) Questions relatives au paragraphe 7 a) de l'annexe a la decision 1/l 

62. Les copresidents ont estime que les points de vue conununs ci-apres 
etaient apparus : 

- que des mecanismes devraient etre definis conformement aux engagements 
auxquels le Groupe de travail I avait abouti et qu'ils devaient etre 
souples, adaptables et respectueux de la souverainete nationale; 

- qu'un~ ?o~ference des parties devrait etre l'organe supreme de prise 
des decisions et que le secretariat qui desservirait la conference des 
parties devrait etre independant de toute autre organisation; 

- qu'il serait probablement approprie d'aboutir a quelque mecanisme 
d'examen qui exclurait l'antagonisme et qui ne s'appliquerait pas 
exclusivement aux emissions; 

- que la mise en place de moyens suffisants determinerait l'aptitude des 
pays a tenir leurs engagements; et 

- que la communication des informations et des donnees devrait etre 
confiee a des organismes designes par le pays concerne. 

Il ya eu des divergences sur les questions ci-apres 

si un mecanisme de reglement des differends devait etre obligatoire ou 
volontaire; 

si l'application des mecanismes d'examen devait etre traitee dans la 
convention ou dans des protocoles; 

si l'entree en vigueur devait dependre de la ratification par un nombre 
specifie de pays ou par les pays produisant un pourcentage specifie 
d'emissions mondiales; 

- sides reserves a la convention devaient etre autorisees. 

ii) Questions relatives au paragraphe 7 b) de l'annexe a la decision 1/1 

63. Il ya eu un accord pratiquement unanime pour affirmer que la science et 
la poursuite du developpement des connaissances scientifiques par la recherche 
etaient les bases sur lesquelles la convention devait se fonder. On avait 
considerablement progresse dans la mise au point d'un texte entre crochets sur 
la recherche et l'observation systematique. On s'est aussi generalement mis 
d'accord pour affirmer qu'il faudrait eventuellement une annexe sur ce sujet. 

iii) Questions relatives au paragraphe 7 c) de !'annexe a la decision 1/1 

64. Les delegations ont ete generalement de l'avis que ces sujets etaient 
parmi les plus importants pour la convention et ont note le caractere 
historique et mondial du probleme pose. 



A/AC.237/9 
page 16 

Les copresidents ont identifie les sujets d'accord ci-apres 

- que le transfert de la technologie et un financement additionnel et 
adequat auraient une importance critique pour permettre aux pays en 
developpement de faire face a leurs obligations et a leurs 
responsabilites au titre de la convention; 

- que des etudes nationales pourraient etre tres utiles pour definir 
clairement les besoins technologiques et que le pays concerne devrait 
diriger ce processus; 

- qu'il y avait un besoin de concevoir des mecanismes pour reconnaitre, 
appuyer et developper encore la technologie locale et endogene; 

- que l'education, la formation, la mise en valeur des ressources 
humaines et la creation d'institutions etaient des elements importants 
du transfert de la technologie; 

- que les technologies devaient etre adaptees aux situations 
particulieres des differents pays; 

- que la recherche visant a mettre au point des technologies 
ecologiquement rationnelles devait etre encouragee; 

- que les mecanismes institutionnels concernant le transfert de la 
technologie et les ressources financieres devaient etre fondes sur un 
partenariat reel et dependre des decisions prises par les parties a la 
convention; 

- que les conclusions de la Convention de Vienne et de son Protocole de 
Montreal s'appliquaient a la creation des mecanismes relatifs a une 
convention sur les changements climatiques; 

qu'il fallait trouver des mecanismes pour promouvoir une prise de 
decision equitable et democratique; 

- que les engagements sur le financement et la technologie devraient 
pouvoir etre reexamines; 

- qu'un double emploi des institutions devrait etre evite; 

- que les institutions pourraient, par exemple, jouer le role de centre 
d'echanges de donnees technologiques et peut-etre aussi celui de 
dispositif nouveau d'assurance. 

Des divergences ant ete exprimees sur les questions ci-apres 

- si les ressources financieres de la convention devaient etre des fonds 
nouveaux, differents des fonds d'assistance au developpement; 

si le Mecanisme pilote relatif a l'environnement mondial convenait au 
transfert de ces ressources ou s'il fallait creer des institutions 
nouvelles et differentes; 
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s'il fallait creer un fonds pour le cl~mat et s'1"l A ~.. devait etre finance 
par des contributions obligatoires ou volontaires; 

- si le terme de "transfert de la technologie" etait preferable a celui 
de "cooperation technologique"; 

- si le transfert,de_l~ technologie et~ou la cooperation technologique 
devaient etre realises sur une base equitable et la plus favorable 
possible ou a titre gratuit et non commercial; 

- si les droits de propriete intellectuelle etaient un obstacle au 
transfert de la technologie. 

65. Le Groupe de travail a conclu ses debats en recommandant qu'il soit 
demande a ses copresidents d'elaborer un texte unique sur toutes les questions 
liees a son mandat (voir par. 43 ci-dessus). 

3. Declaration des delegations 

66. Apres ces presentations, le President, parlant au nom du Comite, s'est 
declare satisfait des resultats obtenus par les Groupes de travail et par 
leurs bureaux en achevant un premier texte des diverses propositions dont ils 
etaient saisis et a exprime l'espoir que le travail qui serait entrepris 
encore entre les sessions par les deux groupes de copresidents ferait 
progresser les negociations de fond a la troisieme session du Comite. Ila 
invite les delegations qui avaient soumis des propositions de les reexaminer, 
de les affiner et d'envisager de les combiner avec celles d'autres delegations 
de fa~on a faciliter l'approche vers un consensus a la troisieme session. 

67. Aux Berne et 9eme seances plenieres, le 28 juin 1991, uncertain nombre de 
delegations ont commente les rapports oraux des copresidents des deux Groupes 
de travail pour preciser et reiterer leur position sur certaines questions en 
negociation. Ces declarations ont reflete une evaluation positive du travail 
du Comite a sa deuxieme session qui avait ete marque par la presentation de 
positions et des echanges de vues sur cette question, une determination de 
consacrer la troisieme session a la reduction des differences entre les 
positions et une approbation generale de l'initiative des copresidents 
respectifs visant a preparer une nouvelle documentation pour faciliter le 
travail du Comite a sa troisieme session (voir par. 33, 34, 43 et 48 
ci-dessus). Ila ete entendu, ace sujet, que !'organisation des donnees dans 
ces nouveaux documents se ferait sans prejudice de la structure de la 
convention-cadre. Quelques delegations ant dit qu'elles auraient souhaite 
mandater !es copresidents du Groupe de travail I pour elaborer un texte unique 
des engagements, qui constituerait une base d'examen eventuel dans un exercice 
parallele a celui entrepris par les copresidents du Groupe de travail II. 
Toutefois, bien que le travail des deux groupes devait etre coordonne, on a 
reconnu qu'ils pourraient utiliser des methodes differentes pour accomplir 
leurs taches particulieres. 
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68. Dans leurs observations sur les questions de fond, plusieurs delegations 
ont dit que la Declaration ministerielle de la deuxieme Conference mondiale 
sur le climat pourrait servir a executer les travaux du Comite. Quelques 
delegations ont mentionne la question d'inclure des engagements specifiques 
dans des protocoles a la convention-cadre, les opinions restant divergentes 
sur la question de savoir si ces protocoles devaient accompagner la convention 
ou etre elabores apres elle. Une delegation a ete de l'avis qu'une approche 
par "promesse et modification" n'aiderait pas a aboutir a une convergence des 
vues entre pays developpes et pays en developpement si elle n'etait pas 
accompagnee d'engagements et a prie ceux qui l'avaient proposee de garder un 
esprit ouvert sur cette question. Une autre delegation a souligne !'importance 
de permettre de formuler des reserves sur des elements non essentiels de la 
convention-cadre car cela encouragerait un nombre plus grand de pays a 
la ratifier. 

IV. DEMANDES D'AVIS SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES ADRESSEES 
AU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS 

POUR L'ETUDE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

A. Declaration du President du Groupe intergouvernemental d'experts 
pour l'etude du changement climatique (IPCC) 

69. Asa 6eme seance pleniere, le 25 juin, le Comite a entendu le President 
du Groupe intergouvernemental d'experts pour l'etude du changement climatique, 
(IPCC), M. Bert Bolin. Selon ce dernier, il etait a prevoir que les 
negociations sur les changements climatiques se poursuivraient bien au-dela 
de juin 1992 et l'IPCC pourrait fournir des avis scientifiques et techniques 
objectifs pour ces negociations : dans chacune de ses taches, l'IPCC 
distinguait entre les travaux qu'il etait possible determiner a temps pour 
en presenter les resultats au Comite intergouvernemental de negociation et 
les travaux de longue duree dont les resultats seraient disponibles 
apres 1992. M. Bolin a appele !'attention des participants sur le rapport de 
la cinquieme session de l'IPCC, rappelant qu'il avait ete distribue au Comite, 
et a expose les six principales taches definies par l'IPCC: 

a) Evaluation des emissions nettes de gaz a effet de serre au niveau 
national; 

b) Previsions concernant la repartition regionale des changements 
climatiques et etudes d'impact correspondantes, y compris etudes consacrees 
a la verification de modeles; 

c) Questions particulieres touchant l'energie et l'industrie; 

d) Questions particulieres concernant les forets; 

e) Vulnerabilite face a !'elevation du niveau des mers; 

f) Scenarios d'emissions. 
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De l'avis de M. Bolin, les travaux consacres aces questions pourraient etre 
des plus utiles au Comite intergouvernemental de negociation et !'aider dans 
sa tache mais, comme il l'a souligne, le Groupe souhaiterait recevoir des 
demandes ~u Comite intergouvernemental de negociation comme il etait prevu 
dans la resolution 45/212 de l'Assemblee generale. 

B. Declarations des delegations 

70. Au ~ours du debat qui a suivi, des declarations ont ete faites par 
les representants de 21 Etats Membres. Les intervenants se sont generalement 
accordes a louer !'expose de M. Bolin et les travaux de l'IPCC et a encourager 
ce dernier a appuyer le Comite intergouvernemental de negociation en lui 
donnant, le cas echeant, des avis scientifiques et techniques objectifs. 
Un certain nombre de pays ont propose des sujets scientifiques et techniques 
sur lesquels il pourrait etre utile d'avoir l'avis de l'IPCC. Selon certains, 
devrait figurer parmi ces sujets !'analyse socio-economique de questions 
pertinentes, tandis que pour d'autres l'analyse socio-economique des 
strategies d'adaptation devrait faire partie integrante des travaux du Comite 
intergouvernemental de negociation en tant que mecanisme de negociation 
unique. Plusieurs pays, soulignant la valeur des etudes et rapports 
nationaux, ont estime qu'ils devraient etre etablis par les pays eux-memes au 
moyen d'une methodologie commune agreee. La realisation d'etudes regionales 
a egalement ete preconisee. Un certain nombre de pays consideraient que le 
Secretaire executif devrait avoir une idee precise des avis que les membres 
du Comite souhaitaient obtenir de l'IPCC. 

71. En reponse, M. Bolin a declare qu'il etait sensible aux vues expr1mees 
au cours du debat, qu'il avait releve les observations faites et qu'il leur 
accorderait toute !'attention voulue. Ila fait observer que les resultats 
des travaux de l'IPCC n'avaient evidemment aucun caractere contraignant pour 
les pays; il s'agissait de renseignements destines a aider le Comite 
intergouvernemental de negociation dans ses deliberations. 

72. Resumant le debat, le President du Comite intergouvernemental de 
negociation a rappele que plusieurs delegations avaient fait des propositions 
concernant les avis techniques et scientifiques que le Comite pourrait 
demander a l'IPCC; les pays devraient examiner les resultats des travaux de 
l'IPCC; les intervenants s'etaient pour la plupart prononces pour les 
six taches definies par l'IPCC, meme s'ils n'etaient pas d'accord sur le rang 
de priorite a leur accorder; de l'avis general, les pays en developpement 
devaient jouer pleinement leur role dans les travaux scientifiques et 
techniques de l'IPCC et les rapports entre le Comite intergouvernemental de 
negociation et l'IPCC demeuraient inchanges - le Secretaire executif etait 
charge de collaborer etroitement avec l'IPCC pour veiller ace que ce dernier 
puisse fournir au Comite les avis scientifiques et techniques objectifs pour 
repondre aux besoins et aux demandes au cours du processus de negociation. 
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V. EXAMEN DES FONDS EXTRABUDGETAIRES 

A. Fonds benevole special destine a financer la participation 
de pays en developpement 

73. Asa 7eme seance pleniere, le 28 juin, le Secretaire executif a rendu 
compte des recents changements intervenus dans l'etat des contributions au 
Fonds benevole special, changements qui sont consignes dans le document 
A/AC.237/8/Add.l. Ila en outre explique les bases sur lesquelles il avait ete 
decide de payer les frais de voyage et de subsistance d'un representant par 
pays pour 99 pays en developpement (parmi lesquels figuraient !'ensemble des 
pays les moins avances et de nombreux petits pays insulaires en developpement) 
et a remercie le Programme des Nations Unies pour le developpement pour l'aide 
que ses bureaux exterieurs avaient apportee pour les preparatifs au voyage. Il 
a fait observer qu'a la presente session le nombre de delegations ayant dans 
leur rang des representants venus tout expres du pays avait plus que double 
par rapport a la premiere session et que beaucoup de ces delegations 
comptaient des experts. Le Secretaire executif souhaitait obtenir du Comite 
des conseils sur la pertinence des dispositions prises et !'utilisation du 
fonds pour les futures sessions du Comite. 

74. Ence qui concernait les futurs besoins de financement, le Secretaire 
executif a confirme que d'apres les estimations, 1 million de dollars E.-U. 
devrait etre verse au fonds en SUS des contributions deja annoncees, si les 
dispositions prises pour la deuxieme session devaient etre maintenues et si le 
Comite devait tenir une nouvelle session en 1992. Le Secretaire executif a 
exprime l'espoir que ces contributions ne tarderaient pas et a demande 
instamment que les contributions annoncees soient promptement versees afin que 
l'on puisse prendre en temps voulu les dispositions necessaires pour financer 
la participation a la troisieme session. 

75. Un certain nombre de delegations ont fait des declarations concernant 
l'adequation des fonds disponibles et les dispositions prises par le 
Secretaire executif en vue de !'utilisation du fonds pour la deuxieme session, 
y compris la determination de la liste des pays pouvant pretendre a beneficier 
d'un appui et du nombre de representants par pays dont les frais de voyage et 
de subsistance devaient etre pris en charge. L'une de ces delegations a 
souligne que le versement de sa contribution au fonds etait imminent; une 
autre a annonce qu'elle augmenterait sa contribution; deux autres ant appele 
l'attention sur les arrangements de financement bilateraux qu'elles avaient 
pris. 

76. A la lumiere de ces declarations et des reponses faites par le Secretaire 
executif aux questions posees, le President a fait part de la satisfaction 
generale du Comite et a dit que celui-ci estirnait que le Secretaire executif 
devrait continuer d'utiliser ce fonds pour financer les frais de voyage et de 
subsistance des delegations de pays en developpement suivant les principes 
adoptes pour la deuxieme session, et l'encouragait a etudier les moyens 
d'appuyer davantage la participation effective des pays en developpernent, 
Ila en outre exprirne la gratitude du Comite aux membres qui avaient annonce 
de nouvelles contributions et dit qu'il esperait vivement que des ressources 
suffisantes parviendraient au fonds suffisamment tot pour que l'on puisse 
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pren~re les dispo~itions ~e~~ssaires_afin d'appuyer la participation de pays 
en developpement a la tro1s1eme session. Au nom du Comite le Secretaire 
executif a lance un appel pour que tousles pays qui etai;nt en mesure de le 
faire annoncent de nouvelles contributions ou augmentent leur contribution 
au fonds. 

B. Fonds d'affectation speciale destine a financer 
le processus de negociation 

77. Toujours a la 7eme seance pleniere, le Secretaire executif a expose les 
plans concernant le fonctionnement futur du secretariat du Comite et a fait 
mention d'un certain nornbre de decisions importantes concernant les 
dispositions adrninistratives et financieres qui devaient etre prises pour 
faire en sorte que le secretariat puisse travailler efficacement. Il s'est 
engage a evaluer l'efficacite du secretariat a la session en cours et, si 
necessaire, a renforcer les moyens mis a la disposition de celui-ci pour 
fournir des services fonctionnels lors de futures sessions, en sollicitant a 
cette fin le concours d'organisations cooperantes. 

78. Appelant !'attention sur les informations relatives aux couts du 
secretariat presentees dans le document A/AC.237/8 et communiquees par la 
suite au Comite, il a estime que les depenses qui seraient imputees sur ce 
fonds d'affectation speciale (soit 560 000 dollars E.-U.) representeraient 
quelque 20 % du montant total des couts du secretariat. Cette estimation 
reposait sur l'hypothese qu'il ne serait pas necessaire d'utiliser ce fonds 
pour financer les depenses de personnel. Ila remercie les organisations qui 
fournissaient du personnel au secretariat a fonds perdus, le gouvernement qui 
fournissait les services d'un expert associe dans le cadre d'un financement 
bilateral et ceux qui avaient fait part de leur interet pour des arrangements 
bilateraux du meme type. A son avis, ces arrangements pourraient etre etendus 
aux experts associes des pays en developpement de fa~on a faire en sorte que 
le personnel du secretariat ait la diversite voulue. 

79. Plusieurs delegations ont presente des observations sur ces questions. 
Certaines se sont declarees contrariees et preoccupees par l'incertitude qui 
continuait a regner au sujet des dispositions adrninistratives et financieres 
concernant le secretariat et elles ont fait part de leur interet pour la 
solution qui consisterait a affecter des experts associes originaires de pays 
en developpement au secretariat. Ila ete fait mention de la decision 16/4 du 
Conseil d'administration du PNUE dans laquelle le Directeur executif est prie 
d'appuyer le CNI et son secretariat, et il a ete rappele que ce dernier etait 
un secretariat "special" et par consequent provisoire. Un representant a 
annonce que son gouvernement verserait une contribution ace fonds 
d'affectation speciale. Le President l'a remercie au nom du Comite et du 
Secretaire executif. 

80. Resumant les debats, le President a transmis un appel du Comite a 
tousles contributeurs potentiels vises aux paragraphes 21 et 22 de la 
resolution 45/212 de l'Assemblee generale pour qu'ils appuient le processus de 
negociation, par l'intermediaire de son secretariat, notamment en versant des 
contributions ace fonds d'affectation speciale. Ila souligne a nouveau que 
le Comite etait tres preoccupe par l'insuffisance des moyens fournis pour 
appuyer ses travaux et il s'est engage a faire part aux autorites competentes 
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du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies de la demande pressante du 
Comite selon lequel il faudrait accorder un rang de priorite eleve aux 
indispensables decisions administratives et financieres. 

VI. DISPOSITIONS RELATIVES AUX FUTURES SESSIONS DU COMITE 

A. Ordre du jour provisoire de la troisieme session 

81. Asa huitieme seance pleniere, le 28 Ju1n, le Comite a pris note de 
l'ordre du jour provisoire ci-apres pour sa troisieme session (A/AC.23/L.6) 

1. Questions d'organisation: 
a) Adoption de l'ordre du jour; 
b) Organisation des travaux; 
c) Dates et lieux des sessions ulterieures; 
d) Ordre du jour provisoire pour la quatrieme session. 

2. Elaboration d'une convention-cadre sur les changements climatiques 
a) Elements relatifs aux engagements : projet de texte qui sera 

etabli par le Groupe de travail I; 
b) Elements relatifs aux mecanismes : projet de texte qui sera 

etabli par le Groupe de travail II; 
c) Examen par le Comite plenier des rapports d'activite soumis par 

les groupes de travail. 

3. Examen de l'etat des fonds extrabudgetaires 
a) Fonds benevole special destine a financer la participation des 

pays en developpement; 
b) Fonds d'affectation speciale destine a financer le processus de 

negociation. 

4. Adoption du rapport. 

B. Dates et lieux des futures sessions 

82. A ses 6eme et 7eme seances plenieres, les 25 et 26 juin, le Comite a 
examine les dates et les lieux de ses troisieme et quatrieme sessions. 
Ila adopte le programme suivant : 

Troisieme session, du 9 au 20 septembre 1991 a Nairobi; 

Quatrieme session, du 9 au 20 decembre 1991 a Geneve. 

83. Asa 7eme seance pleniere, le Comite a decide de prevoir une session 
entre janvier et juin 1992. Le Secretaire executif a ete prie de continuer 
a etudier les dates et les lieux possibles et de faire rapport a la session de 
septembre 1991. 
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84. Asa Berne seance, le 28 juin, le Vice-President (M. Ion Draghici), 
agissant en qualite de rapporteur, a presente le projet de rapport 
(A/AC.237/L.7). 

85. Le President a lu le rapport section par section. Pendant la lecture des 
amendements ont ete presentes oralement. 

86. Le Comite a adopte le projet de rapport tel qu'il a ete modifie, a 
autorise le Rapporteur d'y rendre compte des debats des 7eme et 8eme seances 
plenieres et d'y apporter les modifications de forme necessaires. 

87. Un representant a appele l'attention sur un defaut de concordance entre 
les versions de la decision 1/1 du Comite dans differentes langues. Ila ete 
decide de revenir sur cette question a la troisieme session. 

VIII. CLOTURE DE LA SESSION 

88. A la fin de la Berne seance pleniere, le President a prononce la cloture 
de la deuxieme session du Comite. 
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ANNEXE 

Liste des documents dont le Comite etait saisi 
a sa deuxieme session 

A/AC.237/7 

A/AC.237/8 et Add.l 
et Add.1/Corr.l 

A/AC.237/L.6 

A/AC.237/L.7 

A/AC.237/Misc.l 

En anglais seulement: 

A/AC.237/Misc.l/Add.l 

A/AC.237/Misc.l/Add.2 

A/AC.237/Misc.l/Add.3 
and Corr.l 

A/AC.237/Misc.l/Add.4 

A/AC.237/Misc.l/Add.5 

A/AC.237/Misc.l/Add.6 

A/AC.237/Misc.l/Add.7 

A/AC.237/Misc.l/Add.8 

A/AC.237/Misc.l/Add.9 

A/AC.237/Misc.2 and Corr.l 

A/AC.237/Misc.2/Rev.l 
and Corr.l 

Ordre du jour provisoire et annotations a 
celui-ci, y compris suggestions pour 
l'organisation des travaux 

Examen de l'etat des fonds budgetaires 
crees au titre de la resolution 45/212 de 
l'Assemblee generale 

Ordre du jour provisoire de la troisieme session 

Projet de rapport 

Serie de documents officieux fournis par les 
delegations, relatives a la preparation d'une 
convention-cadre sur les changements climatiques 

Papers No. 1-12 

Papers No. 13 and 14 

Papers No. 15 and 16 

Paper No. 17 

Paper No. 18 

Paper No. 19 

Papers No. 20 and 21 

Paper No. 22 

Papers No. 23, 24 and 25 

Compilation of possible elements for a 
framework convention on climate change: 
Informal document prepared by the secretariat 
on the basis of an analysis of the 
above-mentioned informal papers and of other 
relevant texts 

" 



A/AC,237/Misc,3/Rev.l 

A/AC.237/Misc.4 

A/AC.237/Misc,5 

A/AC.237/Misc.5/Add.l 

A/AC.237/Misc.5/Add.2 

A/AC.237/Misc.5/Add.3 
Corr.l 

A/AC.237/INF.4 

A/AC.237/WG.I/L.l 

A/AC.237/WG.I/L.2 

A/AC.237/WG.I/L.3 

A/AC.237/WG.II/L.l 

Revised list of participants 
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List of documents prepared for the second 
session 

Compilation of possible elements for a 
framework convention on climate change 
submitted by delegations, contained in 
documents A/AC.237/Misc.l and addenda 1-9 

Texts related to "Commitments" 

Texts related to "Mechanisms" 

Texts related to other matters - Preamble, and 
Definitions, Principles 

* * * * * 
Renseignements pratiques a l'intention des 
participants 

Organisation des travaux. Groupe de travail I 
Engagements. Note du secretariat. 

Projet de proposition du Bureau du Groupe de 
travail I : projet de structure de classement 
des engagements 

Projet de proposition du Bureau du Groupe de 
travail I : projet de liste de principes 

Organisation des travaux. Groupe de 
travail II: mecanismes. Note du secretariat 

Autres documents disponibles a la session 

A/AC.237/5 

A/AC.237/6 et Corr.l 

Reglement interieur 

Rapport du Comite intergouvernemental de 
negociation charge d'elaborer une 
convention-cadre concernant les changements 
climatiques sur les travaux de sa premiere 
session, tenue a Washington, D.C. du 4 
au 14 fevrier 1991 

Rapport du Groupe intergouvernemental d'experts 
pour l'etude du changement climatique sur sa 
cinquieme session 
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En anglais seulement 

INC/FCCC/None 9 

INC/FCCC/None 11 

INC/FCCC/None 12 

INC/FCCC/INF .1 

INC/FCCC/INF. 2 

INC/FCCC/INF. 3 

Extracts of decisions adopted by the Governing 
Council of UNEP at its 16th session relating to 
climate change. May 1991 

Chairman's summary of the proceedings of a 
technical workshop to explore options for 
global forest management, held at Bangkok, from 
24 to 29 April 1991 

Decisions adopted by the Eleventh World 
Meteorological Congress 

Beijing Ministerial Declaration on Environment 
and Development (adopted on 19 June 1991) 

Information Note 

Review of extrabudgetary funds 

Statement by the Executive Secretary on 
extrabudgetary funds. 




